
ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES
POUR LES AGENTS DES COLLECTIVITÉS AFFILIÉES AU CDG38

En deux minutes, 
d’où que vous soyez,

VOTEZ !

Du 2 au 8 décembre 2022

Pour élire les organisations syndicales qui vous représenteront, 
quel que soit votre statut, durant les quatre prochaines années.

D’un ordinateur, 
d’un smartphone 
ou d’une tablette...

Pour voter, entre le 2 décembre à 8h et le jeudi 8 décembre à 17h, rien de plus 
simple ! Connectez-vous sur : www.cdg38.webvote.fr ou flashez ce QR Code →
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